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GLOSSAIRE 

BHL Bureau Horaire Local 

BHN Bureau Horaire National 

CLE Consigne Locale d’Exploitation 

COSIT Coordinateur de Site 

CSTMD Conseiller à la Sécurité pour le Transport des Marchandises 

Dangereuses  

DICT Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux 

DRR Document de Référence du Réseau 

EF Entreprise ferroviaire 

EPSF Etablissement Public de Sécurité Ferroviaire 

GDIOPM  Groupement Délégué Infrastructure Occitanie Pyrénées 
Méditerranée  

GIO  Gestionnaire Infrastructure Occitanie  

ITE  Installations Terminales Embranchées  

LTV  Limitations Temporaires de Vitesse  

MD  Marchandises Dangereuses  

MGS  Manuel de gestion de la Sécurité  

NPSF  Notice Particulière de Sécurité Ferroviaire  

OPM  Occitanie Pyrénées Méditerranée  

OT  Opérateur de Transport  

PIS  Plan d’Intervention et de Sécurité  

PN  Passage à niveau  

RCI  Relevé de Constatations Immédiates  

RFL  Réseau Ferré Local  

RFP Réseau Ferré Portuaire 

RFN  Réseau Ferré National  

RT  Renseignements Techniques  

SDM  Sillon de Dernière Minute  

SGS  Système de Gestion de la Sécurité  
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DEFINITIONS 

Autorisation L’autorisation est l’acte par lequel un responsable de l’exploitant 

ferroviaire décide qu’un personnel peut exercer des tâches autres 

qu’essentielles pour la sécurité, après s’être assuré qu’il remplit les 

conditions requises par une procédure de gestion de la sécurité 

Chantier multimodal Chantier sur lequel se composent plusieurs modes de Transport 

Embranché Tout établissement raccordé au réseau ferré national tel que défini par 

l’article 2 du décret du 1er avril 1992 

Entreprise ferroviaire Une entreprise titulaire d’un certificat de sécurité ou d’une autorisation 

de sécurité prévue par le décret du 19 octobre 2006 

EPSF Etablissement Public de Sécurité Ferroviaire mentionné à l’article L. 

2221-1 du code des transports 

Gestion d’infrastructure Toute entité ou entreprise chargée notamment de l’établissement, de 

la gestion et de l’entretien de l’infrastructure ferroviaire, y compris la 

gestion du trafic, et du système de signalisation et de contrôle-

commande. Les fonctions de gestionnaire de l’infrastructure sur tout ou 

partie d’un réseau peuvent être attribuées à plusieurs entités ou 

entreprises 

Infrastructure Les voies ferrées, les ouvrages d’art et les installations techniques et de 

sécurité, notamment la signalisation aux passages à niveau 

Matériel roulant Tout véhicule ferroviaire apte à circuler sur une ligne ferroviaire avec 

ou sans traction 

Modification 
substantielle d’un sous-
système 

Toute modification nécessitant la reprise de la démonstration de 
sécurité exposée dans le dossier de sécurité prévu à l’article 11 du 
Décret 2017/439 ou, en l’absence d’un tel dossier, toute modification 
conduisant à un changement notable des fonctions de sécurité du 
système ou du sous-système ou nécessitant l’emploi de technologies 
nouvelles. Le caractère substantiel de la modification est apprécié par 
le demandeur 

Opérateur de transport Une entreprise ferroviaire ou une entreprise effectuant des circulations 
ferroviaires de marchandises sur les infrastructures objet du Décret 
2017/439 

Sous-système Les subdivisions de nature structurelle ou fonctionnelle d’un système 
ferroviaire 

Système de gestion de 
la sécurité 

L’ensemble de règles, procédures et méthodes à mettre en œuvre 
pour atteindre en permanence les objectifs de sécurité 

Voies de stationnement A la fin de leur période d'activité, les OT ne sont autorisés à laisser 
des véhicules ou rames en stationnement que sur les voies qui leur 
sont affectées ou autorisées après concertation du GDIOPM 
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 INFORMATIONS GENERALES 

 Contexte 

La Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée est propriétaire du port de Sète depuis le 1er 

janvier 2007. Depuis cette date, la Région s’est fortement investie pour remettre à niveau 

les infrastructures portuaires : remise en état des voies de desserte routière, rénovation 

des quais, construction d’un nouveau quai, construction ou rénovation d’entrepôts 

(bestiaux, fruits…), achat de nouvelles grues,… La Région, avec son exploitant portuaire, 

portent de nouveaux projets tels que la construction d’un nouveau terminal passager, la 

construction d’un nouveau terreplein d’extension portuaire pour répondre aux besoins des 

acteurs économiques. 

L’accessibilité ferroviaire est un enjeu important du développement du port. Aussi la Région 

s’est portée candidate au transfert des voies portuaires (hors embranchements 

particuliers). Ce transfert est effectif depuis le 1er janvier 2015. Elle est ainsi devenue 

compétence pour construire, maintenir et exploiter le réseau des voies ferrées portuaires. 

A l’instar de l’ambition pour la partie maritime, la Région investit aujourd’hui pour mettre 

à niveau les équipements ferroviaires. Les voies ferrées du port de Sète sont de nouveaux 

opérationnelles, performantes et au service des transporteurs et chargeurs pour une 

desserte rapide et efficace de l’ensemble de la France et de l’Europe. 

Le port de Sète est donc un port décentralisé avec la répartition des rôles suivante : 

 Les missions des capitaineries sont définies au titre III (police des ports 

maritimes) du livre III (ports maritimes) de la cinquième partie (transport et 

navigation maritimes) du code des transports, aussi bien dans sa partie 

législative que dans sa partie réglementaire (articles L 5331-7 et suivants et 

R 5331-3 et suivants). 

 De façon générale, la capitainerie exerce ses missions pour le compte de deux 

autorités : 

o L’autorité investie du pouvoir de police portuaire (AIPPP ou AI3P) : 

pouvoirs régaliens (État) exercés au titre du code des transports ; 

o L’autorité portuaire (AP) en l’espèce la Région Occitanie / Pyrénées-

Méditerranée, le propriétaire du port. 

La Région Occitanie a délégué l’exploitation  

 Portuaire au concessionnaire du port : l’Etablissement Portuaire Régional « 

Port Sud de France », 

 Ferroviaire à un prestataire désigné Groupement Délégué Infrastructure Occitanie 

Pyrénées Méditerranée (GDIOPM). Pour la période 2023-2028, ce groupement 

d’entreprises est composé de SOCORAIL, mandataire du groupement et 

SOMARAIL. Ce marché de délégation court jusqu’au 30 juin 2028. 

 

La description du Réseau Ferré Portuaire (RFP) ainsi que les conditions d’accès sont décrites 

dans le présent document de référence du réseau (DRR). 
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 Objectif 

Ce document de référence contient les informations nécessaires aux entreprises 

ferroviaires qui souhaitent utiliser les Voies Ferrées Portuaires (VFP) pour y assurer des 

prestations de transport de marchandises et plus généralement à toutes les parties 

intéressées par le transport ferroviaire. 

Il fixe par ailleurs les conditions générales d’ordre administratif, technique financier et 

juridique d’utilisation de l’infrastructure des VFP par les entreprises ferroviaires, sans 

préjudice des conditions particulières à convenir avec lui dans le cadre d’un contrat 

d’utilisation. 

Le présent DRR comprend : 

 Des informations générales ; 

 Les conditions d’accès à la ligne ; 

 La description de l’infrastructure ; 

 Les règles d’attribution de capacité d’infrastructure ; 

 La description des services offerts aux Opérateurs de Transport (OT) ; 

 Les règles relatives à la tarification. 

 Cadre juridique général 

Le cadre juridique général applicable à l’accès au RFP et à son utilisation est, à la date de 

publication de la présente édition, constitué notamment des textes législatifs et 

réglementaires suivants : 

 Lois : 

o Loi n°2006-10 du 5 janvier 2006 relative à la sécurité et au développement 

des transports ; 

o Loi n°2009-1503 du 8 décembre 2009 relative à l’organisation et à la 

régulation des transports ferroviaires et portant diverses dispositions relatives 

aux transports. 

o Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l’environnement 

 Ordonnances : 

o Ordonnance n°2015-855 du 15 juillet 2015 prise en application de l'article 38 

de la loi n° 2014-872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire. 

 Décrets : 

o Décret n° 2007-1867 du 26 décembre 2007 relatif aux voies ferrées portuaires 

et modifiant le code des ports maritimes ; 

o Décret n° 2010-814 du 13 juillet 2010 relatif à la sécurité et l’interopérabilité 

du système ferroviaire ; 

o Décret n° 2015-84 du 28 janvier 2015 fixant la liste des réseaux ferroviaires 

présentant des caractéristiques d’exploitation comparables à celles du réseau 

ferré national ; 

o Décret n° 2016-1468 du 28 octobre 2016 relatif à l'accès aux installations de 

service reliées au réseau ferroviaire et aux services et prestations fournis par 

les exploitants d'installations de service et portant diverses dispositions en 

matière de transport ferroviaire ; 
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o Décret n° 2017-439 du 30 mars 2017 relatif à la sécurité des circulations 

ferroviaires sur certaines voies ferrées locales supportant du transport de 

marchandises ; 

o Décret n° 2019-525 du 27 mai 2019 relatif à la sécurité et à l'interopérabilité 

du système ferroviaire et modifiant ou abrogeant certaines dispositions 

réglementaires du Décret n° 2006-1279 du 19 octobre 2006 ; 

o Décret n° 2020-1820 du 29 décembre 2020 relatif au transfert de gestion de 

lignes ferroviaires d'intérêt local ou régional à faible trafic et au transfert de 

missions de gestion de l'infrastructure sur de telles lignes, et portant diverses 

autres dispositions. 

 Arrêtés : 

o Arrêté du 4 août 2003 relatif au certificat de sécurité (JO du 3 septembre 

2003); 

o Arrêté du 1er juillet 2004 modifié relatif aux exigences applicables aux 

matériels roulants circulant sur le réseau ferré national (JO du 6 août 2004) 

et ses annexes (B.O.M.E du 25 septembre 2004) ; 

o Arrêté du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises dangereuses 

par voies terrestres ; 

o Arrêté du 23 avril 2010 portant règlement général de police des voies ferrées 

portuaires ; 

o Arrêté du 06 aout 2010 relatif à la certification des conducteurs de train ; 

o Arrêté du 19 mars 2012 fixant les objectifs, les méthodes, les indicateurs de 

sécurité et la réglementation technique de sécurité et d’interopérabilité 

applicables sur le RFN ; 

o Arrêté ministériel du 23 octobre 2014 relatif à la constitution du réseau 

ferroviaire de Sète ; 

o Arrêté du 23 octobre 2014 relatif à la constitution du réseau des voies ferrées 

du port de Sète. 

o Arrêté du 13 avril 2015 fixant les modalités particulières d’application aux 

réseaux présentant des caractéristiques d’exploitation comparables à celles 

du réseau ferré national (JO du 18 avril 2015) ; 

o Arrêté du 7 mai 2015 relatif aux tâches essentielles pour la sécurité ferroviaire 

autres que la conduite de trains ; 

o Arrêté du 4 janvier 2016 relatif à la nomenclature de classification des 

événements de sécurité ferroviaire ; 

o Arrêté du 19 avril 2017 relatif aux passages à niveau ; 

o Arrêté du 30 mars 2017 relatif à la sécurité des circulations ferroviaires sur 

certaines voies ferrées locales supportant du transport de marchandises ; 

o Arrêté du 06 février 2018 portant sur les référentiels relatifs à la sécurité des 

circulations sur certaines voies ferrées locales supportant du transport de 

marchandises ; 

Ces textes sont consultables sur le site Internet 

www.legifrance.gouv.fr 

http://www.legifrance.gouv.fr/
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 Conventions 

o Convention de raccordement du Réseau Ferré Portuaire du port de Sète au 

Réseau Ferré National du 05/12/2014. 

 Statut du document de référence et recours 

 Responsabilité 

Tout contrat ou accord-cadre conclu entre la Région Occitanie et chaque Opérateur de 

Transport (OT) utilisant le réseau ferré portuaire (RFP) est établi selon les règles définies 

dans ce document. Un modèle de contrat d’utilisation de l’infrastructure du réseau ferré 

portuaire est disponible sur le site internet de la Région et en annexe du présent DRR (Voir 

annexe 8). 

Ce document contient une description des éléments essentiels du RFP et de son utilisation, 

arrêtés à la date de publication du présent document. 

Les Opérateurs de Transport sont invités à consulter la Région Occitanie ou le Groupement 

Délégué Infrastructure Occitanie Pyrénées Méditerranée appelé GDIOPM pour toute 

précision, notamment pour les évolutions de l’infrastructure du réseau ferré portuaire qui 

interviendraient après la publication de ce document. 

Toutefois, le volume et la difficulté d'actualisation de l’ensemble des données peuvent 

conduire à quelques imprécisions ou divergences entre la description figurant dans le 

présent document et la réalité. 

 Recours 

En cas de désaccord avec une disposition du présent DRR ou dans l’attribution de capacité 

des blocs, un recours peut être formé devant la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée. 

La Région Occitanie peut être contactée par voie postale à l’adresse suivante : 

Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée 
Direction de la Mer 

Service Ingénierie et Travaux 
Hôtel de Région de Montpellier 
201 avenue de la Pompignane 
34064 Montpellier cedex 02 

En cas de litige, le tribunal administratif de Montpellier est compétent. 

 Période de validité et procédure de mise à jour 

 Validité 

Ce document de référence est applicable à partir du 01 janvier 2024. 

 Mise à jour 

De manière générale, les Opérateurs de Transport seront consultés par le GDIOPM à propos 

de toute modification substantielle envisagée pour le DRR. Une nouvelle publication pourra 

alors être diffusée le cas échéant. 

Conformément à l’article R.5353-2 du code des transports, toute modification substantielle 

(Comme par exemple : l’évolution du cadre juridique, une modification conséquente des 

caractéristiques de la ligne, ….. ) interviendra en tant que de besoin dans le respect du 

délai minimal de quatre mois prévu à cet article qui doit séparer la publication de toute 
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modification de la date limite fixée pour la présentation de demandes de capacités 

d'infrastructure. 

Les textes législatifs ou réglementaires en relation avec l’objet du présent DRR ou ses 

conditions d’exécution, entrés en vigueur postérieurement à sa date de prise d’effet ou de 

publication, s’appliquent de plein droit au DRR, selon les modalités que ces textes 

prévoient. 

 Contacts 

Tout Opérateur de Transport (OT) qui souhaite obtenir des précisions ou des informations 

complémentaires sur l’ensemble des dispositions contenues dans ce document doit 

s’adresser au Gestionnaire Délégué Infrastructures Occitanie Pyrénées Méditerranée 

(GDIOPM) ou à la Région Occitanie. 

Les coordonnées des interlocuteurs sont présentées en annexe 7.  
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 CONDITIONS D’ACCES RESEAU FERRE 
PORTUAIRE DE SETE (RFP) 

 Conditions générales d’accès 

Toute entreprise souhaitant faire circuler des trains sur le Réseau Ferré Portuaire de Port-

La Nouvelle est soumise à la signature préalable d’un contrat d’utilisation. 

Ce contrat, dont un modèle est disponible en annexe 8 et sur le site internet de la Région 

Occitanie, doit préciser, notamment, si le service envisagé pourra comporter le transport 

de marchandises dangereuses et/ou des transports exceptionnels. Une annexe devra 

également expliciter le ou les trafics envisagés. 

Trois types d’entreprises sont à distinguer pour les conditions générales d’accès :  

- les OT autorisés à circuler sur le RFN, 

- les OT non autorisés à circuler sur le RFN, 

- les embranchés. 

 L’accès au RFP des OT autorisés RFN 

Le RFP est accessible à tous les OT autorisés à circuler sur le Réseau Ferré National (RFN). 

L’OT disposant d’un certificat de sécurité au titre de son activité sur le RFN est autorisé à 

faire circuler des trains sur les voies ferrées du réseau ferré portuaire de Sète sous réserve 

de la signature d’un contrat d’utilisation. 

 Circulation à l’intérieur du RFP des OT non 

autorisés RFN 

Pour un OT, l’exercice d’activité ferroviaire exclusivement à l’intérieur du RFP est 

subordonné à l’obtention d’un agrément portant sur la sécurité et d’une attestation 

d’assurance. 

 Agrément Sécurité 

Les conditions d’agrément d’une entreprise réalisant du transport par fer, non titulaire d’un 

certificat de sécurité sur le RFN, sont définies à l’article R5352-5 du Code des transports 

qui précise notamment : 

« L’obtention de l’agrément prévu au deuxième alinéa de l’article L. 5352-3 est 

subordonnée à des conditions d’honorabilité, de capacité financière et de couverture des 

risques, ainsi qu’à des conditions relatives à la sécurité des circulations portant sur 

l’engagement de respecter les consignes d’exploitation et les prescriptions techniques 

applicables sur ces voies et de mettre en œuvre une organisation et d’affecter à 

l’exploitation des personnels et des matériels permettant une exploitation sûre des services 

envisagés. Lorsque la Région Occitanie n’est pas le demandeur, elle transmet les éléments 

du dossier de demande d’agrément relatifs à la sécurité avec son avis à l’Établissement 

public de sécurité ferroviaire dans un délai de quatre mois suivant la réception de la 

demande. L’agrément est accordé sur avis conforme de l’Établissement public de sécurité 

ferroviaire au vu de l’engagement pris en la matière par le demandeur. 

L’avis est réputé conforme en l’absence de réponse dans les deux mois suivant la réception 

du dossier par l’Établissement public de sécurité ferroviaire. » 

Toute nouvelle demande ou modification d’agrément doit se faire conformément à l’article 

R5352-5 ci-dessus. Cette demande sera adressée à la Région Occitanie, après consultation 
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de son gestionnaire délégué qui donne son avis sur la demande de l’OT. L’agrément est 

délivré par la région Occitanie 

Son obtention est subordonnée notamment à : 

o Des conditions d’honorabilité, de capacité financière et d’assurances ; 

o L’agrément du matériel à circuler sur le RFP. 

 Attestation d’assurance 

Elle doit couvrir la période pour laquelle l’OT souhaite l’accès au RFP. 

Son montant couvre notamment les dommages que les activités de l’OT pourraient causer 

à ses clients, au GDIOPM, au personnel qui travaille sur les installations et infrastructures 

de la ligne, aux autres utilisateurs de la ligne et aux tiers. L’OT doit avoir un montant limite 

de garantie suffisant pour pouvoir couvrir leur éventuelle responsabilité telle que définie 

au point 9.2.1. 

 L’accès au réseau ferré portuaire par les 

embranchés et les utilisateurs du Port 

Les embranchés (titulaires d’une convention de raccordement) autorisés à manœuvrer ou 

à circuler sur certaines parties du RFP doivent disposer d’une autorisation délivrée par la 

Région Occitanie ou son délégataire le GDIOPM dans les mêmes conditions que pour les 

OT non autorisés sur le RFN c’est-à-dire via la délivrance d’un agrément délivré par la 

Région Occitanie. 

 Règles opérationnelles et échange des 

informations 

 Langue et communications 

Toutes les opérations liées à l'utilisation du Réseau Ferré Portuaire 

(RFP) sont effectuées exclusivement en langue française. 

L’OT devra disposer des moyens de communication nécessaires leur permettant d’appeler 

et d’être joint en permanence par le Coordinateur de Site (COSIT) du GDIOPM. 

 

 Gestion et suivi du trafic 

La gestion du trafic et des circulations sur le RFP est assurée par le GDIOPM, pour le compte 

de la Région Occitanie, selon les objectifs et principes de gestion définis. Dans le cadre de 

cette gestion du trafic et de son suivi, la Région Occitanie demande aux OT de fournir au 

GDIOPM les informations reprises notamment sur le bulletin de freinage pour l’ensemble 

des circulations au départ et à destination des voies ferrées portuaires. 

La fourniture de ces données se fera de manière journalière, en temps réel à chacune des 

dessertes auprès du Coordinateur de Site du GDIOPM. 

De plus, un relevé mensuel contradictoire sera envoyé par l’OT avant le 10 du mois M+1 

au GDIOPM. Ces dispositions sont également précisées dans le contrat d’utilisation du RFP 

passé avec chaque OT. 
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 Sûreté 

Les Opérateurs de Transport doivent respecter les principes de sûreté du GDIOPM en ce 

qui concerne le personnel, le contrôle ou la surveillance du matériel roulant composant les 

trains et les marchandises transportées. 

Les instructions sont précisées dans la Consigne Locale d’Exploitation (CLE). 

 Matériel roulant admis sur le RFP 

La mise en exploitation de tout matériel roulant est autorisée dans les conditions fixées 

par l’arrêté du 06 février 2018 portant sur les référentiels relatifs à la sécurité des 

circulations sur certaines voies ferrées locales supportant du transport de marchandises. 

Toutes les circulations sur le RFP doivent être composées uniquement de matériels roulants 

admis à circuler sur les lignes ou sections de ligne désignées dans le certificat de sécurité 

ou l’agrément correspondant. 

Le matériel roulant admis à circuler sur le Réseau Ferré National (RFN) ou un autre réseau 

ferré européen, est admis à circuler sur les voies ferrées portuaires sous réserve de la 

compatibilité avec l’infrastructure du RFP. Dans le cas contraire, le matériel correspondant 

doit faire l’objet d’un agrément délivré par la Région. La démarche de demande d’agrément 

peut conduire la Région à demander des études complémentaires afin de vérifier la 

compatibilité du matériel roulant avec les infrastructures du RFP. 

 Dispositions concernant le personnel des (OT) 

Les conditions d'aptitude physique et professionnelle et la procédure d'habilitation, par les 

Opérateurs de Transport (OT), de leur personnel aux fonctions de sécurité sur le Réseau 

Ferré National sont fixées par le décret n° 2006-1279 et l'arrêté du 13 avril 2015 

susmentionnés. 

Ces dispositions s’appliquent sur les voies ferrées portuaires de Sète au personnel des 

Entreprises Ferroviaires et des entreprises agréées par le ministre chargé des transports. 

 

 Interventions d’entreprises extérieures dans les 

emprises ou aux abords du RFP 

Pour toute intervention dans les emprises ou aux abords de la voie ferrée par des 

entreprises extérieures, il convient au préalable de prendre contact avec le GDIOPM. 

Ces interventions peuvent consister en de simples travaux aux abords des voies 

(nettoyage, débroussaillage, travaux de peinture) voire de travaux plus complexes 

nécessitant des traversées ou des emprunts longitudinaux des voies ferrées (pose de 

canalisations par exemple). 

Toute demande devra être adressée au GDIOPM qui donnera toutes les informations utiles 

(délai, prescriptions techniques, consignes d’exploitation et de sécurité). 

Selon les cas, différents documents seront à établir, notamment : 

 Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) ; 

 Plan de prévention des risques entre le maître d’ouvrage de l’opération 

(représenté par le GDIOPM) et l’entreprise ; 
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 Convention de travaux entre le maître d’ouvrage de l’opération (représenté par 

le GDIOPM) et l’entreprise ; 

 Notice Particulière de Sécurité Ferroviaire (NPSF) entre le maître d’ouvrage de 

l’opération (représenté par GDIOPM) et l’entreprise. Ce document aura pour objet 

de préciser l’ensemble des règles de conception et de réalisation que le GDIOPM 

impose à l’entreprise, pour garantir : 

o Le maintien de l’exploitation ferroviaire en toute sécurité et sans perturbation 

inopinée du trafic, 

o La sécurité du chantier, pour ce qui est de ses interfaces avec l’exploitation. 

La signature de tous les documents utiles (DICT, plan de prévention, conventions travaux 

et domaniale, Notice Particulière de Sécurité Ferroviaire) doit intervenir obligatoirement 

avant tout commencement des travaux. 

Enfin, dans la cadre de la politique de sécurité ferroviaire RFP, une charte d’engagement 

du GDIOPM existe et est en annexe 6. 
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 INFRASTRUCTURE 

 Description du Réseau Ferré Portuaire 

 

Les limites de responsabilité concernant la description des éléments essentiels du réseau 

ferré portuaire sont mentionnées au point 1.4 ci-avant. 

 Points d’interface 

Les VFP de Sète ont deux zones d’interface avec le RFN, localisées ci-après : 

 La zone « du Carré violet 750 », située à la tête du faisceau de Peyrade, 

 La zone « du Carré 748 » située sur la voie « Raccordement ». 

Un descriptif du domaine, ses caractéristiques et notamment la répartition de la propriété 

des installations d’interface entre les VFP de Sète et le RFN est précisée dans la convention 

de raccordement. 

Le plan des raccordements des interfaces est fourni en annexe 1. 

 Consistance du RFP 

Les entrées/sorties des circulations ferroviaires sont réalisées par le Poste d'aiguillage à 

relais à commande informatique (PRCI de Sète) ouvert en permanence. Ces mouvements 

restent soumis à l’autorisation du COSIT du GDIOPM. 

Les voies du Port de Sète sont toutes assimilées à des voies de service sauf le tronçon de 

la ligne 811000 entre les kms 101+810 et 102+474 qui est assimilé à une voie principale 

et, à ce titre, est désignée « voie de circulation » . 

Le RFP de Sète comporte deux faisceaux de voies : 

 1 faisceau d’échanges – le faisceau de Peyrade, qui assure l’interface avec le 

réseau ferré national (RFN) et permet de desservir l’ITE Saipol, et dans la 

continuité le faisceau Sète - Méditerranée, 

 1 faisceau d’échanges – le faisceau de Méditerranée, qui assure l’interface 

avec le réseau ferré national (RFN) et permet de desservir les ITE (Sea 

Invest, VIIA, Biron) et des voies de quais (quai E, H et G). 

Un schéma représentant les voies du réseau ferré portuaire figure en annexe 2 qui fait 

apparaitre des voies fermées retirées de l’exploitation. 
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 Passages à Niveau 

Les passages à niveaux du RFP et leurs équipements ainsi que leurs modes de 

fonctionnement sont définis dans la Consigne Locale d’Exploitation (CLE). 

 Appareils de voie 

Les appareils de voie du RFP sont à manœuvrer par chaque OT en fonction de ses besoins 

dans le respect des règles de sécurité définies dans la CLE. Le répertoire des appareils de 

voie manœuvrables est défini dans la CLE. 

 Documentation applicable 

Le GDIOPM met à disposition de tout OT l'ensemble de la documentation d’exploitation de 

la ligne, notamment le MGS (sur demande écrite expresse et motivée) et la CLE. 

 La réglementation générale de sécurité 

Le Manuel de Gestion de la Sécurité (MGS) soumis au Préfet de Région vaut agrément de 

sécurité du port de Sète en qualité de gestionnaire d’infrastructures ferroviaires. Ce MGS 

intègre également le système de gestion de la sécurité (SGS). 

Les règles de fonctionnement entre les deux gestionnaires de réseau pour l’interface entre 

le RFP et le RFN sont fixées dans la CLE, celle-ci reprend également les conditions de 

desserte du port. 

Le MGS est disponible sur demande écrite et motivée au GDIOPM. 

 Les Renseignements Techniques (RT-

documentation d’exploitation) 

Les renseignements techniques des sections de lignes donnant accès au RFP de Sète sont 

consultables sur l’application Doc. Explore, sur le portail Clients et Partenaires du site de 

SNCF Réseau. 

 La documentation temporaire 

Elle concerne la disponibilité de l’infrastructure et comprend notamment les limitations 

temporaires de vitesse (LTV), les restrictions de circulation sur toute ou une partie du RFP. 

La documentation temporaire est transmise aux OT par le COSIT soit à l’aide d’ordres écrits 

ou par dépêches. 

 Caractéristiques techniques du RFP 

 Ecartement des voies 

Les voies du RFP sont à l’écartement standard européen de 1,435 mètre. 

 Gabarit des obstacles hauts 

Les voies du RFP permettent la circulation de matériel roulant chargé ou vide ne dépassant 

pas certaines dimensions. La limite d’encombrement que doivent respecter les couples 

wagon-chargement constitue : 

 Le gabarit à respecter qui est déclaré dégagé, selon les itinéraires, vis-à-vis des 

différentes installations implantées le long des voies (ouvrages d'art, signaux, 

etc.), 
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 La frontière à ne pas engager par la limite d’encombrement des véhicules 

stationnant ou circulant sur les voies contiguës. 

Chaque gabarit est défini à partir d'un contour de référence cinématique qui lui est propre 

et après application de ses règles associées, conformément aux prescriptions des fiches 

UIC 505-4 et 506. 

Le gabarit GB1 est dégagé sur les lignes du réseau ferré portuaire. 

Les OT doivent s'adresser au GDIOPM pour obtenir toutes les précisions concernant le 

gabarit des voies. 

Lorsque l'encombrement du matériel dépasse les limites définies ci-dessus, son 

acheminement constitue un transport exceptionnel qui ne peut être admis sur la ligne que 

dans les conditions définies au chapitre 6 ci-après. 

 Charge à l’essieu 

 Masse maximale admise par essieu 

La classification de l’Union Internationale des Chemins de Fer distingue la masse maximale 

admise par essieu et par mètre courant. 

Les voies ferrées portuaires sont classées en catégorie D4 qui autorise, pour les matériels 

moteurs et les wagons respectant les caractéristiques de base de la classification : 

o Une masse maximale admise par essieu de 22,5 tonnes, 

o Une masse maximale admise par mètre courant de 8 tonnes/mètre. 

Les voies de service sont normalement classées en catégorie D4, sauf mention particulière 

portée dans les documents d’exploitation remis par la Région Occitanie aux OT. 

 Masse admissible pour les matériels moteurs 

L’admission sur une voie du réseau ferré portuaire d’un matériel moteur est effectuée en 

fonction de l’armement, du type de rail et éventuellement du rayon de courbure de la ligne 

considérée. L’OT peut se renseigner auprès du GDIOPM. 

 Déclivités et courbes 

La documentation d’exploitation indique les caractéristiques des voies du réseau ferré 

portuaire. Les documents fournis par la Région aux Opérateurs de Transport (OT) pour 

préparer leur demande de certificat de sécurité ou d’agrément précisent les déclivités 

réelles et les courbes de ces voies. Ils précisent aussi les déclivités des voies de service. 

 Vitesses-limite 

La documentation d’exploitation remise par le GDIOPM aux OT indique la vitesse-limite 

applicable pour chacune des catégories de trains admis à circuler sur le RFP. 

Celle-ci est de 10 km/h maximum sur les voies de service et de 40 km/h 

sur la voie de raccordement du Cv766 en direction du RFN, dans l’autre 

sens elle est de 30 km/h. 

Sur les plateformes Multivrac, Multimodale et les voies de bord à quai, 

la manœuvre s’effectue sans dépasser la vitesse de 6 km/h. 
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 Composition, longueur et charge des trains 

Les règles de composition, longueur et charge des convois sont précisées, pour chaque 

catégorie de circulation admise sur le réseau ferré portuaire, dans la documentation (CLE) 

fournie par le GI Région Occitanie aux OT par l’intermédiaire du GDIOPM 

 Lignes électrifiées 

Un système d’alimentation électrique par fil caténaire fournit la puissance de traction aux 

locomotives électriques circulant sur les voies électrifiées du port de Sète. Le système 

électrique assure une alimentation en courant 1500V. Elle permet l’alimentation des 

locomotives équipées de pantographes adaptés à cette alimentation. 

L’énergie de traction à la disposition du port de Sète est fournie par SNCF Réseau. 

La carte de l'annexe 3 indique les voies électrifiées et partiellement électrifiées. 

 Particularités d’exploitation 

 Gestion de la voie principale dite de 

raccordement 

La gestion et la commande des installations de la voie principale dite de raccordement est 

assurée par le poste PRCI de la gare de Sète. 

 Gestion des manœuvres 

La concomitance d’activités liées au besoin de chaque OT est gérée de manière spatio-

temporelle ; le RFP est divisé en blocs dont l’accès n’est possible que lorsque celui-ci n’est 

pas déjà occupé par un OT ou par de la maintenance travaux. 

En pré-opérationnel, un graphique théorique d’occupation des blocs est réalisé, d’après le 

programme de travail transmis par les OT. Chaque OT se voit ainsi attribuer par le 

Coordinateur de site un bloc distinct de voies de service qu’il utilise ensuite sous sa 

responsabilité durant la période où le bloc lui est attribué. 

En opérationnel, la gestion des blocs est réalisée par le COSIT. 

Chaque bloc fait l’objet d’un programme de travail qui reprend les périodes d’utilisation par 

les OT, les périodes consacrées aux travaux (maintenance, graissage des appareils de 

voie…). 

 Accès aux Installations Terminales 

Embranchées (ITE) 

L’accès aux ITE est fait d’entente entre l’OT et le GDIOPM. Il est à noter qu’une co-activité 

sur l’ITE (ou assimilé) est possible et qu’elle est organisée par son exploitant. Après avoir 

obtenu les autorisations nécessaires d’accès auprès de l’ITE (ou assimilé), l’OT peut 

accéder à l’ITE. L’OT réalise avec le GDIOPM les échanges nécessaires à l’entrée ou la sortie 

effective de l’ITE. 

 Environnement 

Les OT s’engagent à respecter les normes environnementales en vigueur sur le RFP 

conformément à la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l’environnement. 
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 Disponibilité de l’infrastructure 

 Heures d’ouverture 

Le port de Sète est ouvert 24h/24, 7 jours sur 7. 

 Accès à la zone portuaire 

Le port faisant parti de l’espace Schengen, son accès est contrôlé. Les démarches 

administratives pour l’autorisation d’accès provisoire au port de commerce sont à réaliser 

sur le site internet : http://www.sete.port.fr/ivisipass/index.php?pbl_page=vis_connexion 

 Accès aux installations ferroviaires soumis à 

ouverture de portail 

Le port faisant parti de l’espace Schengen, son accès est contrôlé. De ce fait, la procédure 

d’accès aux installations ferroviaires par les différents points du site munis de portails fait 

l’objet d’une procédure mise en place et décrite dans la CLE du port de Sète. 

 Travaux de maintenance et de rénovation 

des infrastructures 

Les opérations de maintenance peuvent entraîner des limitations de vitesse sur la ligne et 

une interdiction temporaire d'utilisation d'une partie de la ligne. Ces restrictions sont 

communiquées aux OT concernées dans les conditions fixées par la documentation 

d’exploitation au minimum 4 semaines avant la date d’application sauf en cas d’urgence. 

Ainsi, aucun recours indemnitaire ne peut être formé à l’encontre du GDIOPM au titre de 

ces restrictions. 

 Formation des trains et remisage 

L’infrastructure RFP comprend des voies de service, dont la description est reprise en 

annexe 3 permettant notamment : 

 Les opérations de formation ou de remaniement d’un train ; 

 Le garage/remisage de courte/moyenne durée du matériel roulant d’un OT ; 

 Les manœuvres nécessaires aux services de transport assurées par les OT ; 

 Le chargement ou déchargement de wagons. 

 Incidents 

Les OT doivent signaler au GDIOPM en charge de la gestion de la circulation tous les 

incidents d’exploitation. 

En cas d’incidents (déraillements, talonnages…) provoquant des dommages aux 

infrastructures, une enquête contradictoire est diligentée par le GDIOPM en charge de la 

gestion de la circulation ferroviaire afin d’en déterminer les causes, prendre toutes les 

mesures nécessitées par la situation et recueillir les déclarations utiles. Le GDIOPM établit 

un Relevé de Constatations Immédiates (RCI) le jour de l’incident, afin d’en décrire les 

circonstances. Le RCI est signé par l’ensemble des parties. 

En cas d’incidents (déraillement, …) le GDIOPM en charge de la gestion de la circulation 

fait intervenir d’office si nécessaire suivant l’urgence les moyens de relevage et/ou de 

dépannage en charge du relevage des matériels déraillés afin de rétablir la circulation dans 

les meilleurs délais. 

http://www.sete.port.fr/ivisipass/index.php?pbl_page=vis_connexion
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A la suite d’un relevage, le GDIOPM en charge du relevage des matériels déraillés délivre, 

après avoir procédé aux examens et vérifications utiles, une autorisation de déplacement 

assortie d’éventuelles restrictions de vitesse se limitant au parcours le plus réduit possible 

permettant de dégager les itinéraires de circulation. Les conditions de remise en circulation 

ultérieures du matériel déraillé incombent à l’OT. 

 Statistiques de trafic 

Afin de permettre à la Région Occitanie d’adapter l’organisation de la maintenance au 

volume réel de trafic, les OT communiqueront chaque année au GDIOPM, les statistiques 

de trafic réalisé sur les voies du RFP en distinguant : 

 Les origines / destination : terminal, ITE, tonnages… ; 

 Les matières dangereuses. 

Ces renseignements devront parvenir au GDIOPM dans le courant du premier trimestre de 

l’année A+1. 
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 ATTRIBUTION DE CAPACITE 

Le GDIOPM assure un service de répartition des capacités. Cette prestation est assurée par 

COSIT qui établit le programme de circulation sur RFP. Il assure cette mission d’attribution 

dans un respect équitable et non discriminatoire des demandes. Le traitement de 

l’attribution des capacités est réalisé en fonction de l’ordre de réceptions des demandes. 

Les plus anciennes sont attribuées en priorité. 

En relation avec SNCF Réseau pour la continuation des sillons sur le RFP les sillons alloués 

ont une validité au plus égale à celle de l’horaire de service pour lequel ou au cours duquel 

la capacité a été accordée. 

Une demande d'attribution de capacité peut être présentée au GDIOPM par : 

 Les Opérateurs de Transport (OT) désignés au point 2.1.2 ci-avant ; 

 Les entreprises ayant obtenu un agrément du ministère ; 

 Les entreprises embranchées autorisées par la Région Occitanie ; 

 Le gestionnaire d'infrastructure ou ses prestataires. 

Les entités susmentionnées sont, dans la suite du présent chapitre, désignées sous le 

terme générique de « demandeur ». 

 L’attribution des sillons 

Les sillons sur le RFN doivent être demandés à SNCF Réseau selon les modalités définies 

dans le Document de Référence du Réseau Ferré National. 

 Calendrier d’attribution des sillons sur la 

ligne 

 Fin Avril année A-1 : Les OT livrent au GDIOPM l’ensemble des demandes de 

sillons faites à SNCF Réseau qui concerne le réseau ferré régional pour l’année A. 

 Début juillet année A-1 : Le GDIOPM assemble les demandes qui lui sont 

parvenues avant la diffusion d’un projet horaire de service pour l’année A. 

 Mi-Novembre à mi-décembre année A-1 : le GDIOPM organise une réunion 

d’harmonisation avec les OT afin d’établir le service définitif pour l’année N 

incluant les demandes tardives de bloc. Il transmet ce service annuel (SA) aux 

OT ainsi 

 A partir de J-7 et jusqu’à J-1 17h00 : Les OT livrent au fil de l’eau tous les 

changements (ajout de Sillons de Dernière Minute (SDM), modification d’horaire, 

suppression de sillon …), apportés à l’horaire de service théorique. La 

transmission s’effectue au GDIOPM à partir de J-7 jusque J-1 17h00. 

 Après J-1 17h00 : la transmission s’effectue directement au GDIOPM. Un 

contact doit, obligatoirement, être établi entre les parties afin de s’assurer que la 

solution est réalisable en particulier pour le GDIOPM. A partir de cet instant, toute 

modification est considérée comme définitive et adapte en conséquence le 

programme de travail du GDIOPM. 

Comme pour le RFN, le changement d’horaire annuel intervient le second samedi de 

décembre à minuit. 
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 Processus de traitement des demandes de 

sillons sur la ligne 

Pour le parcours RFN vers RFP ou inversement, chaque OT fait une demande globale de 

sillons auprès de SNCF Réseau selon les procédures d’attribution décrites au document de 

référence du RFN et qui impliquent : 

 Etude de faisabilité ; 

 Commande de sillons ; 

 Echanges divers lors de la construction du graphique de circulation. 

La continuité des sillons RFN sur le périmètre du RFP se fait d’entente entre le GDIOPM et 

les OT, en fonction des capacités de l’infrastructure du RFL (occupation des voies, heures 

d’ouverture…) et les priorités de l’exploitation. 

Les OT fournissent au GDIOPM l’ensemble des sillons qui concernent le RFP sous différents 

formats de transmission, avec ou sans itération, suivant les étapes du processus calendaire 

décrit dans le DRR du RFN. Chaque sillon fourni au GDIOPM est accompagné de tous les 

éléments nécessaires à la gestion d’exploitation de la ligne dont certains doivent être 

fournis par le demandeur du sillon. Le GDIOPM accuse réception des sillons lors de réunions 

et/ou de livraisons d’horaires mais il peut également si nécessaire demander le 

déclenchement d’une réunion spécifique. 

OT SNCF Réseau OT GDIOPM 

Demande 
de sillons 

Etude et 
acceptation de 

la demande 

Elaboration 
des besoins 
sur le RFP 

Coordination des 
besoins entre les 

différents OT 

Réception de 
la fiche sillon 

Edition de la 
fiche sillon 

Réception du 
graphique 

théorique d’utilisation 
des blocs 

Elaboration du 
graphique 

théorique d’utilisation 
des 

blocs 

 

 Traitement des changements (gestion des 

SDM) 

Pour les parcours internes au RFP, chaque OT fait une demande au GDIOPM. 

 A partir de J-1 17h00 : Le traitement des changements est réalisé au fil de 

l’eau en gestion opérationnelle (ajout des SDM, modification d’horaire, 

suppression de sillon…) entre le COGC de SNCF Réseau et le COSIT du GDIOPM. 
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 L’attribution de capacité sur le RFP 

 Programme d’activité des OT 

Afin d’organiser au mieux l’activité de chacun des OT sur la ligne, chaque OT doit faire 

parvenir à l’OGCF du GDIOPM, avant le 1er novembre de l’année A, le programme des 

opérations qu’il souhaite réaliser sur la ligne pour l’année A+1. La demande doit être faite 

via le formulaire à remplir. 

Ce programme précise pour les trains ou les dessertes : 

 L’heure d’arrivée du train ou de début de l’opération ; 

 Les thèmes de la manœuvre envisagée ; 

 La description sommaire de l’opération ; 

 La composition du train ; 

 L’heure de départ ou de fin de l’opération. 

En cas de modification connue, une nouvelle demande doit être faite au plus tard 10 jours 

avant la date envisagée de l’opération. Au-delà de ce délai, la demande est traitée en 

fonction des capacités résiduelles. 

 Graphique théorique de la ligne 

Une synthèse des demandes est faite pour chaque demande au moyen d’un graphique 

théorique de travail annuel. 

Une adaptation semestrielle (en juin) est réalisée dans le cas de modifications significatives 

des besoins des OT. 

Une adaptation intermédiaire peut être concertée avec les OT en cas de besoin. 

Une déclinaison opérationnelle du graphique théorique est réalisée à l’usage du COSIT du 

GDIOPM. 

La demande d’utilisation des capacités résiduelles doit être faite auprès du COSIT le plus 

tôt possible et au plus tard 8 heures avant l’horaire estimé du mouvement. 

Dans le cas de modification inopinée du fait d’un OT, le COSIT gère au mieux la situation 

en préservant les autres OT des conséquences. 

Les OT doivent confirmer leurs besoins récurrents au plus tard chaque 

vendredi de la semaine S-1 avant 12h 

 

 Gestion de la concomitance d’activité sur les 

chantiers 

Les différents sites constituant les voies ferrées portuaires du port de Sète sont découpés 

en 7 blocs géographiques organisant la concomitance d’exploitation sur les voies de 

service. La répartition des capacités d’infrastructure aux OT s’effectue dans le cadre de 

l’élaboration du service horaire annuel. 

Chaque bloc est alloué à l’OT pour une durée prédéterminée en fonction du graphique de 

travail de la journée (Service Annuel) et des adaptations éventuelles à apporter. 
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L’utilisation d’un bloc est soumise à une procédure d’accord et de restitution entre le 

Coordinateur de site et les OT. Tous les échanges relatifs à cette procédure sont pris en 

attachement. La CLE reprend, les modalités mises en œuvre pour gérer les activités des 

OT présentes sur site. 

La gestion opérationnelle de la concomitance d’activité entre OT est confiée :  
 Pour chaque bloc : au coordinateur de manœuvres des OT ;  

 Au sein des ITE : au représentant de l’ITE concernée. 

Principe : 

Chaque coordinateur de manœuvre d’un OT indique au COSIT l’opération envisagée et le 

ou les blocs concernés. Elle doit correspondre au programme théorique. 

Le COSIT vérifie que la demande est compatible avec son programme théorique. Il vérifie 

aussi le programme des autres intervenants, les restrictions éventuelles, les précautions à 

prendre, puis informe le coordinateur des manœuvres des suites données à sa demande 

et de l’attribution du bloc concerné. Le coordinateur de manœuvre prend acte de 

l’information, effectue l’opération demandée et restitue, par dépêche, le bloc à la fin de 

son programme. 

 Coordination des demandes 

S’il se trouve confronté à des demandes concurrentes dans le cadre du processus 

d’élaboration du graphique théorique, l’opérateur gestion des circulations fret s’efforce, par 

la coordination des demandes, d’assurer la meilleure adéquation possible entre celles-ci. 

Lorsque la situation est telle qu’une adaptation s’impose, il peut, en concertation avec les 

OT et dans des limites raisonnables, proposer des capacités de l’infrastructure différentes 

de celles qui ont été demandées. A défaut d’entente, les demandes seront traitées en 

fonction de leur ancienneté : les plus anciennes seront prioritaires sur les plus récentes. 

 Réclamations 

Lors de l’élaboration du graphique théorique, le GDIOPM met à la disposition des OT, un 

système de règlement rapide des conflits dans la répartition des capacités d’infrastructure 

du RFP. 

L’OT doit adresser ses réclamations au Responsable du GDIOPM, qui les transmet au GI 

(la Région Occitanie). 

Les réclamations déposées doivent inclure les éléments suivants : 

 Référence du train, de la desserte, ou l’horaire concerné ; 

 Description de la solution qui, de l’avis de l’OT, devrait être prise en compte dans 

le processus de règlement du litige ; 

 Justification de la réclamation. 

Si la réclamation est justifiée et que son traitement nécessite de modifier les horaires 

préalablement attribués à un autre ou d’autres OT, l’OT leur soumet les modifications 

nécessaires, accompagnées de la réclamation déposée. Leur réponse argumentée doit lui 

être fournie le plus rapidement possible afin que le GDIOPM communique, par écrit, sa 

décision au plaignant. Les nouveaux horaires éventuellement attribués aux OT font l’objet 

d’une notification écrite par le GDIOPM. 

En cas de persistance du conflit, la décision finale appartient au GI. 
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 Capacités pour travaux et maintenance sur le 

RFP 

Le GDIOPM réserve une fraction de l’attribution de capacité des voies ferroviaires 

portuaires pour la maintenance et les travaux. 

 Maintenance prévisionnelle et systématique 

Un calendrier prévisionnel annuel de réalisation des travaux sur le RFP pour l’année A est 

établi fin avril de l’année A-1. 

Le programme détaille pour chaque opération envisagée : 

 La référence de la plage travaux utilisée ; 

 La nature des travaux à réaliser ; 

 Les conséquences sur le fonctionnement des installations ; 

 Les mesures de protection du personnel à prendre ; 

 Le nombre d’intervenants sur le chantier ; 

 Les conséquences éventuelles sur la circulation des trains (suppressions, mises 

en marche, modification du tracé des sillons) ; 

 Les conditions de restitution après l’exécution des travaux. 

Ce programme aux OT. Les réservations de plage travaux sont prioritaires sur les 

demandes de réservation de sillons des OT. Le programme de maintenance est cependant 

élaboré pour limiter au maximum l’indisponibilité de la ligne. 

 Maintenance conditionnelle 

Il s’agit d’opérations initiées en raison de constatations observées lors de tournées d’audit 

ou de visites effectuées par les personnels de maintenance (responsables, chefs 

d’équipe…). Elles ne peuvent être reportées dans le temps en raison du risque généré sur 

le fonctionnement normal des installations ou sur la disponibilité du réseau. Les périodes 

pour travaux sont normalement accordées dans la capacité résiduelle du graphique. 

Néanmoins, au cours de l'application de l'horaire de service, le GDIOPM peut dégager, sous 

préavis de quinze jours et après concertation avec les entreprises autorisées bénéficiaires 

de capacités sur la ligne concernée, des périodes d'interdiction de circulation non prévues 

lors de la conception de l'horaire de service. Certaines capacités peuvent alors être soit 

supprimées, soit modifiées. Dans ce dernier cas, GDIOPM indique les capacités proposées 

en remplacement. 

En cas d'urgence et de nécessité absolue, notamment à la suite de tout fait empêchant 

l'utilisation de l'infrastructure dans des conditions normales de sécurité, le GDIOPM peut 

supprimer ou modifier, sans préavis, les capacités attribuées pendant le temps nécessaire 

à la remise en état des installations ou à la disparition du fait générateur de l'arrêt des 

circulations sans qu’aucune indemnité ne soit versée en conséquence à quiconque. 

Mise en œuvre 

Le GDIOPM établit le programme de réalisation des travaux en détaillant le déroulement 

des différentes phases d’exécution et évalue avec les conséquences sur la circulation des 

trains. En fonction des capacités disponibles, le programme fixe les modifications d’horaires 

nécessaires voire la suppression des trains pour la période considérée. 

Le programme détaille pour chaque opération envisagée : 
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 La référence de la plage travaux utilisée ; 

 La nature des travaux à réaliser ; 

 Les conséquences sur le fonctionnement des installations ; 

 Les mesures de protection du personnel à prendre ; 

 Le nombre d’intervenants sur le chantier ; 

 Les conséquences éventuelles sur la circulation des trains (suppressions, 

mises en marche, modification du tracé des sillons) ; 

 Les conditions de restitution après l’exécution des travaux. 

 Mesures particulières en cas de perturbations 

Lorsqu’un incident survient dans les emprises du RFP, il est indispensable, en complément 

des avis et le cas échéant de l’intervention des secours : 

 De gérer la perturbation de l’infrastructure ; 

 De mettre en œuvre, le cas échéant, les moyens permettant le rétablissement 

de la situation nominale (dégagement des voies, réparations, relève de 

dérangements, etc.). 

Le GDIOPM prend toutes les dispositions nécessaires pour assurer le rétablissement de la 

situation normale. Le COSIT et le personnel des OT désigné à cet effet sont tenus de 

s’informer mutuellement de tout incident pouvant affecter le trafic vers et en provenance 

de la ligne Colombies-Maureilhan, jusqu’au rétablissement de l’exploitation normale, et de 

l’heure effective de ce rétablissement. 

Une concertation étroite et rapide entre le GDIOPM et les OT permet de fixer les priorités 

des OT et leur capacité à modifier éventuellement leur plan de transport : transfert routier, 

présence de marchandises dangereuses. 

En cas d’incident ou d’accident de Marchandises Dangereuses, les mesures d’urgence sont 

reprises dans le MGS (indications nécessaires, contacts...). 

En cas d’urgence, et de nécessité absolue motivée par une défaillance rendant 

l’infrastructure momentanément inutilisable, les sillons alloués peuvent être supprimés 

sans préavis pendant le temps nécessaire à la remise en état des installations. 

Dans le cas de restriction de capacités ou de perturbations sur le RFN et/ou le RFP, dans 

un souci d’équité entre OT, la procédure de principe suivante est appliquée : 

 Une manœuvre/desserte qui ne respecte pas le programme de travail établi en 

pré-opérationnel sera traitée de manière à ne pas impacter l’organisation des 

autres dessertes prévues. 

Le GDIOPM peut exiger de l’OT, dont la circulation est défaillante, qu’il mette à sa 

disposition les moyens appropriés dont il dispose pour rétablir la situation normale dans 

les meilleurs délais. Cette mise à disposition se faisant aux frais de l’OT. Lorsque les 

moyens de l’OT ne permettent pas de porter un secours immédiat à la circulation 

défaillante, le GDIOPM organise d’office les mesures nécessaires pour traiter l’incident en 

utilisant, par exemple, les moyens d’un autre OT. 

L’utilisation de ces moyens supplémentaires est aux frais de l’OT en cause.  
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 SERVICES 

 Prestations minimales 

Le GDIOPM assure aux OT les prestations minimales suivantes sur les voies du port : 

 Le traitement des demandes de capacité d’infrastructure et de sillons ; 

 Le droit d’utiliser les capacités accordées ; 

 L’utilisation des PN automatiques ; 

 Toute documentation ou autre information nécessaire à la mise en œuvre ou à 

l’exploitation du service ; 

 Les services nécessaires pour la circulation des trains comprenant la signalisation, 

la gestion des circulations, la communication et la fourniture d’informations 

concernant la circulation des trains ; 

 Toute autre information nécessaire à la mise en œuvre ou à l'exploitation du 

service pour lesquelles les capacités ont été demandées. 

L’OT peut être amené à commander elle-même certaines installations de sécurité (aiguilles, 

passage à niveaux ou autres), selon les règles de la documentation d’exploitation. Elle 

assure l’entière responsabilité de ces opérations, sauf en cas d’utilisation de l’installation 

par l'OT en mode dégradé, celle-ci agissant alors sous la responsabilité du GDIOPM en 

charge de la gestion des blocs. 

 Accès aux équipements 

Le GDIOPM assure aux OT l’accès aux équipements suivants : 

 Les installations de traction électrique, 

 Les voies de service dont les chantiers multivrac et multimodal. 

 Particularités d’accès au chantier multimodal. 

La plateforme multimodale (desservie par les voies V262, V263, V264, et V278) a été 

amodiée (convention d’occupation temporaire) par le port de Sète et la Région Occitanie à 

un opérateur privé en charge de réaliser les opérations de chargement des trains : 

l’entreprise VIIA.  

Sur cette plateforme, l’entreprise VIIA dispose ainsi d’une exclusivité pour la réalisation 

des opérations de chargement des trains.  

La desserte sur les voies de la plateforme (V262, V263, V264, et V278) est et reste ouverte 

à tous les OT. Une coordination est cependant indispensable avec VIIA pour éviter tout 

risque ferroviaire entre les opérations de manutention et chargement sur la plateforme et 

les circulations ferroviaires.  

Les dispositions complémentaires sont contenues dans la CLE. 

 Particularités d’accès au chantier multivrac. 

Les demandes d’accès doivent être effectuées par l’OT auprès du GDIOPM avant le 

changement de service annuel. Les OT doivent faire connaitre au GDIOPM leurs besoins en 

réservation de capacité par bloc pour le service annuel afin que soit décliné pour le COSIT 

et les OT le programme annuel de travail tel que cela est défini au point relatif à l’attribution 

de capacité. 
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 Fourniture de courant de traction 

L’énergie de traction est mise à disposition dans les installations du port par SNCF Réseau. 

SNCF Réseau, fournissant l’énergie, s’engage à transformer et à transporter dans ses 

installations (sous-stations de traction et caténaires) l’énergie électrique demandée pour 

les installations du port. 

SNCF Réseau et GDIOPM se réservent le droit et ce sans aucune redevance ou indemnité 

d’interrompre la fourniture d’énergie en cas de force majeure (incident sur les installations 

ou à leur proximité immédiate, fait de grève...) ou pour raison de maintenance des 

installations de traction électrique. 

Les périodes d’interruption programmées de fourniture d’énergie sont fixées d’un commun 

accord entre SNCF Réseau et GDIOPM.  
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 TRANSPORTS EXCEPTIONNELS 

Lorsque les caractéristiques du couple wagon/chargement dépassent les limites définies 

au chapitre 3, son acheminement constitue un transport exceptionnel qui ne peut être 

admis sur le réseau ferré portuaire que dans les conditions ci-après : 

 A la demande des OT, le GDIOPM réalise (ou valide) une étude 

d'acheminement prenant en compte à la fois les possibilités physiques 

offertes par le réseau et l'impact de la circulation du transport exceptionnel 

sur l'utilisation du RFP. Les dispositions techniques, opérationnelles et 

financières particulières applicables pour chacun des transports concernés 

sont communiquées au demandeur par le GDIOPM. 

 Le GDIOPM doit avoir connaissance de toutes les particularités des transports 

et/ou matériels roulants, pouvant avoir une influence sur la construction 

d'une capacité ou sur les conditions d'utilisation de la ligne en raison de 

restrictions imposées telles que par exemple l’interdiction de croisement, de 

stationnement ou la limitation de vitesse. Les demandeurs doivent donc en 

informer le GDIOPM au plus tôt, dès l'étude de faisabilité ou lors de la 

demande de capacité, en faisant notamment mention de l'étude effectuée. 

 Si l’ensemble des éléments n’a pas été communiqué au GDIOPM, ce dernier 

n’est pas responsable en cas de survenance d’un incident ou accident. 
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 MARCHANDISES DANGEREUSES 

 Accès des MD 

L'accès des Marchandises Dangereuses (MD) sur le RFP est soumis : 

 Au respect des dispositions particulières indiquées au règlement RID, repris par 

l’arrêté du 29 mai 2009 et l’arrêté du 3 avril 2018 modifiant l’arrêté précité relatif 

aux transports de marchandises dangereuses par voies terrestres (dit « arrêté 

TMD »). 

 Au règlement local portuaire pour le transport et la manutention des MD 

En cas d’incident ou d’accident de Marchandises Dangereuses, le Coordinateur de 

Manœuvre en avise immédiatement le COSIT. 

Toutes les voies du RFP ne sont pas aptes à recevoir des circulations MD. Les voies de 

service permettant un séjour temporaire de wagons de marchandises dangereuses sont 

désignées dans la Consigne Locale d’Exploitation (CLE) et reprises en annexe 3. 

Les OT doivent consulter le GDIOPM lors de la demande d’autorisation pour toute question 

relative aux circulations des trains transportant des MD. 

Les OT via leur Conseiller à la Sécurité pour le Transport des Marchandises Dangereuses 

(CSTMD) doivent aviser au préalable la capitainerie en précisant le type de marchandise 

dangereuse transportée pour : 

 Information si les wagons circulent en dehors des infrastructures portuaire. 

 Pour autorisation de circuler sur les infrastructures portuaires. 

En réponse aux exigences du RID, les OT doivent déclarer le n° train ; la longueur ; son 

tonnage ; le nombre de wagons ; et les particularités liées aux marchandises dangereuses. 

Cela permettra au GDIOPM et à la capitainerie de disposer à tout moment de l’indication 

de la présence de marchandises dangereuses et la position de chaque wagon le contenant. 

Dispositions particulières : 

 Il est interdit de faire transiter des wagons contenant des marchandises 

dangereuses s’ils ne sont pas origine/destination du port sauf accord 

express du GDIOPM 

Les OT doivent présenter les coordonnées de leur CSTMD. 

Le GDIOPM apportera son soutien aux études que pourra engager l’OT sur ce thème. 

 Refueling des engins moteurs 

Le refueling des engins moteurs n’est pas autorisé mais une demande peut être faite en 

cas de besoin d’un OT et les conditions seront étudiées. 
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 TARIFICATION 

L’utilisation RFP donne lieu à la perception de redevances par la Région Occitanie. Ces 

dernières permettent l’accès à la ligne par les OT. 

Elles sont de trois ordres : 

 Redevance de circulation ; 

 Redevance de nettoyage ; 

 Redevance de stationnement pour l’utilisation d’une voie au-delà de 48 h. 

 Redevance pour circulation sur le RFP 

Cette redevance prend en compte les coûts de gestion des circulations ferroviaires sur les 

emprises de la ligne (personnel, logiciel…) et d’usage des infrastructures. Ce tarif s’applique 

à chaque circulation entrant ou sortant de la ligne. 

Type de Redevance Tarif 2024 

Circulation non liée à l’activité 
maritime 

103,00 € HT 

Circulation liée à l’activité maritime 64,00 € HT 

 

Une circulation liée à l’activité maritime se définit comme étant un trafic générant en pré 

ou post acheminement un transport maritime. Cela exclue donc notamment les trains 

entrant sur les VFP pour du stationnement ou pour le chargement ou déchargement de 

marchandise n’ayant pas transité les installations portuaires (quais, outillage..). 

Aux circulations mélangeant les wagons de marchandise liés à l’activité maritime et ceux 

non liés à l’activité maritime se verront appliquer la tarification des circulations liées à 

l’activité maritime. 

 Redevance de nettoyage 

Afin de maintenir les chantiers de chargement/déchargement en parfait état de propreté, 

une taxe de nettoyage des plateformes sera appliquée à l’encontre des clients qui laisseront 

des déchets après les opérations de chargement/déchargement des wagons. 

Type de Redevance Tarif 2024 

Redevance de Nettoyage 249,50 € HT par tranche de 100m² 
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 Redevance pour stationnement sur le RFP 

Ce tarif s’applique sur la longueur totale de la voie occupée. 

Cette redevance s’applique aux OT ou aux entreprises souhaitant stationner des matériels 

ferroviaires. 

Les redevances de stationnement s’élèvent, par tranche de 24H indivisible au-delà de 24h 

de stationnement à : 

Type de Redevance Tarif 2024 

Stationnement courte durée 
0,113 € HT/mètre linéaire de voie/jour 

indivisible 

Stationnement longue durée 26,5 € HT/mètre linéaire de voie/an 

 

Le tarif « longue durée » est applicable dans les cas d’une durée 6 mois consécutifs 

minimum et sous réserve d’une demande écrite de l’opérateur de transport avec un 

préalable de 5 semaines et sous réserve de disponibilité. Ce tarif est également accessible 

aux entreprises implantées sur le port (sous forme d’une Convention d’Occupation 

Temporaire) afin que ces entreprises mettent la ou les voies à disposition des entreprises 

les desservant. La demande doit être adressée par écrit à la Région Occitanie ou par 

l’intermédiaire du GDIOPM aux adresses indiquées en annexe 7 du présent DRR. 

Les voies des chantiers multimodaux (voies 262, 263, 264, 278) et multivracs (voies 

n°236, 237) ne sont pas destinées à recevoir du stationnement ainsi que la voie 272, 

comme précisé dans l’annexe 3. 

 

 Modalités de facturation 

L’OT doit mettre en place un système d’enregistrement des opérations correspondant aux 

3 types de redevances mentionnées précédemment. 

Elle doit également communiquer au GDIOPM des éléments sur son trafic à une fréquence 

mensuelle. 

Ces informations ont vocation à être utilisées dans le cadre de la facturation pour les trains 

de marchandises, de la définition du niveau de maintenance des voies, de la mise à jour 

des tarifs, ainsi qu’à des fins de déclaration et de statistiques. Le GDIOPM traite ces 

informations dans le strict respect de la confidentialité. 
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 RESPONSABILITES 

 Respect des règles relatives à la desserte du RFP 

et à la gestion des circulations 

Pendant toute la durée du présent DRR, les lois et règlements relatifs à l’hygiène et à la 

sécurité du travail, à la police et l'ensemble des lois et règlements applicables, en particulier 

le Code des transports doivent être strictement respectés par l’OT. 

En vue de l'utilisation de l'infrastructure du RFP pour laquelle des capacités lui ont été 

attribuées, l’OT se conforme à l'ensemble des règles, d'ordre législatif ou réglementaire 

ainsi qu’à celles reprises dans les documents d'exploitation fournis par le GDIOPM qui lui 

ont été remis préalablement et applicables à la desserte du RFP et à la gestion des 

circulations. 

L’OT ne peut se prévaloir, dans l'exécution du présent DRR, d'une quelconque ignorance 

de ces textes. 

 Responsabilité en cas d’accidents ou de 

dommages 

 Responsabilité de l’OT envers la Région 

Occitanie 

Sauf en cas de force majeure, événement naturel exceptionnel, faute imputable à la Région 

Occitanie ou à son personnel, l’OT répond des dommages matériels, corporels et 

immatériels qui pourraient être causés à la Région Occitanie, à ses biens ou à son personnel 

ainsi qu'aux tiers, dès lors qu'il a été établi que ces dommages ont pour origine un défaut 

des matériels, une faute, erreur, omission ou négligence imputable à l’OT, à son personnel 

ou à ses cocontractants. 

Concernant les dommages matériels, la responsabilité de l’OT couvre la totalité des coûts 

de remise en état ou, selon le cas, de reconstruction des biens endommagés, y compris 

notamment tous les frais d'entreprise, de maîtrise d'ouvrage, d'ingénierie, de surveillance 

et gardiennage des lieux ou du chantier ou du matériel roulant de la région Occitanie. 

Il est précisé que la remise en état comprend également les frais de relevage et 

d’évacuation des matériels, de mise en sécurité des biens, dès lors que ces coûts seraient 

supportés par la région Occitanie. 

Outre la responsabilité qu'elle encourt vis-à-vis de la région Occitanie, l’OT supportera en 

particulier tous les coûts et les indemnités directement engendrés par des mesures prises 

par la région Occitanie suite à un accident ou un risque pour l'environnement dont l’OT 

serait seul responsable et en garantira la Région Occitanie, sauf si elle rapporte la preuve 

du caractère disproportionné ou injustifié de ces mesures. Il en est notamment ainsi de 

l'évacuation des lieux publics concernés ou des immeubles voisins appartenant à tout tiers, 

ou de l'indisponibilité de ces lieux ou immeubles. Il en est de même des exigences de 

dépollution des sites concernés. 

Les indemnités dues par l’OT à la région Occitanie lui sont réglées sur présentation des 

justificatifs correspondants. 

La Région Occitanie fait intégralement son affaire des relations au niveau de l’information 

et de l’utilisation du réseau avec les autres OT utilisatrices de la ligne. 
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 Responsabilité de la Région Occitanie envers 

l’OT 

Sauf en cas de force majeure, événement naturel exceptionnel, faute imputable à l’OT ou 

à son personnel, la Région Occitanie répond des dommages matériels, corporels et 

immatériels qui pourraient être causés à l’OT, à ses biens, à son personnel ainsi qu'aux 

tiers, dès lors qu'il est établi que ces dommages ont pour origine une faute, erreur, défaut 

de matériel, omission ou négligence imputable à la région Occitanie, à son personnel, à 

ses cocontractants. 

Concernant les dommages matériels, la responsabilité de la Région Occitanie couvre la 

totalité des coûts de remise en état ou, selon le cas, de reconstitution des biens 

endommagés, y compris notamment tous les frais d'entreprise, de maîtrise d'ouvrage, 

d'ingénierie, de surveillance et de gardiennage des lieux ou du chantier ou du matériel 

roulant de l’OT dans les emprises de la ligne, et de contrôle technique ou administratif, 

fiscalité comprise 

Il est précisé que la remise en état comprend également les frais de relevage et 

d’évacuation des matériels, de mise en sécurité des biens, dès lors que ces coûts seraient 

supportés par l’OT. 

Les indemnités dues par la Région Occitanie à l’OT lui sont réglées sur présentation des 

justificatifs correspondants. 

L’OT fait intégralement son affaire des relations avec ses clients. 

La Région Occitanie ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable des dommages 

immatériels tels que les préjudices financiers ou commerciaux, perte de clientèle, trouble 

commercial quelconque, augmentation des coûts et frais généraux, perte de bénéfice, 

perte d'exploitation qui pourraient résulter d'accidents ou d'avaries subis par l’OT. 

 Causes concomitantes 

Lorsque des causes imputables à la Région Occitanie et des causes imputables à l’OT ou à 

plusieurs OT ont contribué au dommage subi par l’OT ou par la Région Occitanie, la Région 

Occitanie et l’OT ou les OT se réuniront pour déterminer, d'un commun accord, la part de 

responsabilité de chacun. 

En cas de désaccord, il se fera fait application du point 1.4.2 du présent document. 

 Conséquences indemnitaires des retards de 

circulation 

Les retards de circulation sur le Réseau Ferré National peuvent affecter les circulations sur 

le RFP, la région Occitanie et l’OT ne peuvent prétendre, l’un envers l’autre et 

réciproquement, à une quelconque indemnisation des préjudices qu’ils pourraient subir du 

fait de retards dans la circulation des trains quelle qu’en soit l’origine (y compris des 

accidents et/ou avaries survenus à des tiers), et/ou l’auteur, y compris les tiers. 

En conséquence, la région Occitanie et l’OT supporteront seuls leurs coûts et préjudices 

liés à un tel retard et renoncent l’un envers l’autre à engager toute action en justice de ce 

fait ou à attraire l’autre partie devant les juridictions. Ils peuvent cependant se retourner 

vis-à-vis de SNCF Réseau ou des responsables des retards sur le RFN. 
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 Force majeure 

Un événement de force majeure désigne tout événement irrésistible, imprévisible et 

extérieur aux parties au contrat, rendant impossible l’exécution de tout ou partie des 

obligations de l’une ou l’autre des parties au contrat. 

En outre, constituent expressément des événements de force majeure : 

 Les actes de guerre, les attentats, les émeutes, les pillages, les sabotages, les 

actes de vandalisme ou autres actes délictueux ou de malveillance ; 

 Les faits accidentels (tels que les incendies, explosions, collisions de véhicules 

routiers, les suicides et leur tentative, les heurts avec des personnes ou animaux 

en emprises ferroviaires…) ou les actes délictueux ou de malveillance (sabotage, 

vandalisme…) imputables à des tiers ; 

 Les catastrophes naturelles ou phénomènes climatiques (gel, enneigement, 

grandes chaleurs, inondations, tempêtes…) d’une intensité et/ou d’une ampleur 

exceptionnelle au regard des conditions habituelles sur le territoire métropolitain ; 

 Les mesures prises ou sollicitées par l’autorité publique ou judiciaire pour des 

motifs de défense, de sécurité publique ou de sécurité civile ou par les services 

d’incendie et de secours, ainsi que les désagréments d’usage causés par leur 

intervention. 

Les parties au contrat n’encourent aucune responsabilité et ne sont tenues d’aucune 

obligation de réparation des dommages subis par l’une ou l’autre du fait de l’inexécution 

ou de l’exécution défectueuse de tout ou partie de leurs obligations, lorsque cette 

inexécution ou cette exécution défectueuse a pour cause la survenance d’un événement 

de force majeure. 

Les obligations contractuelles dont la poursuite est empêchée par l’événement de force 

majeure sont alors suspendues pendant toute la durée dudit événement, mais seulement 

en ce qui concerne le service de transport pris isolément qui est affecté par l’événement 

de force majeure. 

La partie qui invoque un événement de force majeure s’oblige à mettre en œuvre tous les 

moyens dont elle dispose pour en limiter la portée et la durée. La partie qui, par action ou 

omission, aurait aggravé les conséquences d'un événement présentant les caractéristiques 

de la force majeure n'est fondée à l'invoquer que pour les seuls effets que l'événement 

aurait provoqué si cette action ou omission n'avait pas eu lieu. 

Si un événement de force majeure a une durée supérieure à trois mois et qu’il affecte 

l’exécution du contrat dans son ensemble, chacune des parties peut résilier le contrat, sans 

qu’il en résulte un quelconque droit à indemnité pour l’autre partie, par l’envoi à l’autre 

partie d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception. La résiliation prend 

effet à l’expiration d’un délai de 15 jours calendaires à compter de la date de réception de 

ladite lettre. 

Dans le cas où le présent contrat n’est pas affecté dans son ensemble par l’événement de 

force majeure, les parties se rapprochent pour déterminer de bonne foi celles des 

obligations qui peuvent être considérées comme résiliées et les modalités concrètes de 

cette résiliation. 
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 Prescription 

Sauf dispositions du droit international ou législatives et réglementaires contraires, les 

actions fondées sur le présent article sont prescrites par trois ans à compter de la date à 

laquelle l’événement dommageable allégué par une partie a fait l’objet d’une notification à 

l’autre et, en tout état de cause, dans un délai de cinq ans à compter du jour où cet 

événement s’est produit. 

Elles sont suspendues lorsque la région Occitanie et l’OT mettent en œuvre les procédures 

de conciliation en application de l’article 2238 du Code civil ou lorsqu’une action judiciaire 

est en cours. 

 Infractions et carence du personnel dans 

l’exercice de leurs fonctions 

Les infractions contre les règlements et les carences du personnel dans l’exercice de leurs 

fonctions à bord des trains, ou lors des opérations au sol, sont traitées par l’OT concerné 

qui applique la procédure disciplinaire en vigueur dans l’entreprise ou toute autre procédure 

appropriée. Le GDIOPM se réserve toutefois le droit d’exiger de l’OT qu’il prenne toutes les 

mesures nécessaires et prévues dans son système de management de la sécurité auprès 

de tout agent ne respectant pas, ou dont le comportement indiquerait qu’il ne respecte pas 

les règles et directives opérationnelles du GDIOPM. 

Toutes ces dispositions concernant la gestion des situations perturbées sont également 

précisées dans le contrat d’utilisation du RFP passé avec chaque OT. 

  



 

 

 

DRR PORT DE SETE 
ANNEE 2024 

|  34 

ANNEXES 

Les annexes sont les suivantes : 

 

ANNEXE 1 : POINT D’INTERFACE RFN/RFP DE SETE ......................................................................................... 35 

ANNEXE 2 : SCHEMAS SIMPLIFIES DES VOIES ET DES BLOCS DU RFP DE SETE ................................................. 36 

ANNEXE 3 : DESCRIPTION DES VOIES DE SERVICE ........................................................................................... 38 

ANNEXE 4 : CALENDRIER DE CONSTRUCTION DE L’HORAIRE ANNUEL D’UTILISATION DU RFP........................ 42 

ANNEXE 5 : LISTE DES ITE................................................................................................................................ 43 

ANNEXE 6 : CHARTE D’ENGAGEMENT DU GDIOPM ........................................................................................ 44 

ANNEXE 7 : CONTACTS ................................................................................................................................... 45 

ANNEXE 8 : MODELE DE CONTRAT D’UTILISATION DE L’INFRASTRUCTURE DU RFP ........................................ 46 

FICHE D’IDENTIFICATION ................................................................................................................................ 51 

 

  



 

 

 

DRR PORT DE SETE 
ANNEE 2024 

|  35 

ANNEXE 1 : POINT D’INTERFACE RFN/RFP DE SETE 
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ANNEXE 2 : SCHEMAS SIMPLIFIES DES VOIES ET DES BLOCS DU RFP DE SETE 
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ANNEXE 3 : DESCRIPTION DES VOIES DE SERVICE 
 

Les voies reprises en rouge dans les tableaux ci-dessous sont des voies fermées à 

l’exploitation, ouvrables sur demande. 

Les voies reprises en bleu dans les tableaux ci-dessous sont des voies réservées aux 

opérations de chargement et de déchargement. 

FAISCEAU PEYRADE – BLOC P1 

Voies Affectation Obs 

L 
de GF à 

GF 
(en m) 

Electrifiée 

Aptitude de la voie 

Charge TE Gabarit MD Modalhor 

236 
Chargement 

Déchargement 
En impasse 390 Non D Non GB1 Non Non 

237 
Chargement 

Déchargement 
En impasse 460 Non D Non GB1 Non Non 

305 
Travail 

Stationnement 

En impasse 

Fermée 
440 Non D Oui GB1 Oui Oui 

307 
Travail 

Stationnement 

En impasse 

Fermée 
480 

Oui 
Partiellement 

D Oui GB1 Oui Oui 

309 
Travail 

Stationnement 
Fermée 480 

Oui 
Partiellement 

D Oui GB1 Non Oui 

311 
Travail 

Stationnement 
Fermée 510 

Oui 
Partiellement 

D Oui GB1 Non Oui 

313 
Travail 

Stationnement 
 465 

Oui 
Partiellement 

D Oui GB1 Non Oui 

315 
Travail 

Stationnement 
 585 

Oui 
Partiellement 

D Oui GB1 Oui Oui 

317 
Travail 

Stationnement 
 545 

Oui 
Partiellement 

D Oui GB1 Oui Oui 

319 
Travail 

Stationnement 
 585 Oui D Oui GB1 Oui Oui 

321 Travail 
Arrivée 

Départ 
530 Oui D Non GB1 Oui Non 

323 Travail 
Arrivée 

Départ 
530 Non D Non GB1 Oui Non 
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FAISCEAU MEDITERRANEE – BLOC M1 

Voies Affectation Obs 

L 
de GF à 

GF 
(en m) 

Electrifiée 

Aptitude de la voie 

Charge TE Gabarit MD Modalhor 

T4 bis 
Travail 

Stationnement 
En impasse 710 Non D Oui GB1 Oui Oui 

4 bis Travail 
Arrivée 

Départ 
920 Oui D Oui GB1 Oui Oui 

3 Travail 
Arrivée 

Départ 
495 Oui D Non GB1 Oui Non 

5 
Travail 

Stationnement 

Arrivée 

Départ 
495 Oui D Oui GB1 Oui Oui 

7 
Travail 

Stationnement 
 545 

Oui 
Partiellement 

D Oui GB1 Oui Oui 

354 
Chargement 

Déchargement 

En impasse 

Fermée 
310 Non D Oui GB1 Oui Oui 

361 
Chargement 

Déchargement 

En impasse 

Fermée 
310 Non D Oui GB1 Oui Oui 

362 Travail 
Desserte ITE 

BIRON 
215 Non D Non GB1 Oui Oui 
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FAISCEAU MEDITERRANEE – BLOC M2 

 

Voies Affectation Obs 

L 
de GF à 

GF 
(en m) 

Electrifiée 

Aptitude de la voie 

Charge TE Gabarit MD Modalhor 

9 
Travail 

Stationnement 
Fermée 500 Non C O GB1 Non Oui 

11 
Travail 

Stationnement 
Fermée 510 Non C O GB1 Non Oui 

13 
Travail 

Stationnement 
Fermée 430 Non C O GB1 Non Oui 

15 
Travail 

Stationnement 
Fermée 370 Non D O GB1 Non Oui 

17 
Travail 

Stationnement 
Fermée 370 Non D O GB1 Non Oui 

19 
Travail 

Stationnement 
Fermée 390 Non D O GB1 Non Oui 

21 
Travail 

Stationnement 
Fermée 460 Non D N GB1 Non Non 

23 
Travail 

Stationnement 
Fermée 520 Non D N GB1 Non Non 

25 
Travail 

Stationnement 
 560 

Oui 
Partiellement 

C Oui GB1 Oui Oui 

27 
Travail 

Stationnement 
 600 

Oui 
Partiellement D Oui GB1 Oui Oui 

29 
Travail 

Stationnement 
 660 

Oui 
Partiellement C Oui GB1 Oui Oui 

31 
Travail 

Stationnement 
 690 

Oui 
Partiellement C Oui GB1 Oui Oui 

33 Travail 
Arrivée 

Départ 
670 

Oui 
Partiellement D Oui GB1 Oui Oui 

35 Travail 
Arrivée 

Départ 
670 

Oui 
Partiellement D Oui GB1 Oui Oui 

37 
Travail 

Stationnement 
 670 

Oui 
Partiellement C Non GB1 Oui Non 

39 Travail 
Arrivée 

Départ 
670 

Oui 
Partiellement D Non GB1 Oui Non 
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CHANTIER MULTIMODAL - BLOC M3 

Voies Affectation Obs 

L 
de GF à 

GF 
(en m) 

Electrifiée 

Aptitude de la voie 

Charge TE Gabarit MD Modalhor 

262 
Chargement 

Déchargement 
En impasse 

425 

(365)* 
Non D Oui GB1 Non Oui 

263 
Chargement 

Déchargement 
  

455 

(395)* 
Non D Oui GB1 Non Oui 

264 
Chargement 

Déchargement 
 

455 

(395)* 
Non D Oui GB1 Non Oui 

278 
Chargement 

Déchargement 
 

530 

(485)* 
Non D Oui GB1 Oui Oui 

* Longueur utile pour chargement et déchargement 

ARRIERE QUAI H – BLOC Q1 

Voies Affectation Obs 

L 
de GF à 

GF 
(en m) 

Electrifiée 

Aptitude de la voie 

Charge TE Gabarit MD Modalhor 

268 
Chargement 

Déchargement 

En impasse 

Fermée 
310 Non C Oui GB1 Non Oui 

269 
Chargement 

Déchargement 

En impasse 

Fermée 
310 Non C Oui GB1 Non Oui 

 

QUAI E – BLOC Q2 

Voies Affectation Obs 

L 
de GF à 

GF 
(en m) 

Electrifiée 

Aptitude de la voie 

Charge TE Gabarit MD Modalhor 

272 
Chargement 

Déchargement 
En impasse 460 Non C Oui GB1 Non Oui 

273 
Chargement 

Déchargement 

En impasse 

Fermée 
460 Non C Oui GB1 Non Oui 

 

QUAI G – BLOC Q3 

Voies Affectation Obs 

L 
de GF à 

GF 
(en m) 

Electrifiée 

Aptitude de la voie 

Charge TE Gabarit MD Modalhor 

278a 
Chargement 

Déchargement 

En impasse 

Fermée 
340 Non D Oui GB1 Non Oui 

278b 
Chargement 

Déchargement 

En impasse 

Fermée 
340 Non D Oui GB1 Non Oui 

278c 
Chargement 

Déchargement 

En impasse 

Fermée 
130 Non D Oui GB1 Non Oui 
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ANNEXE 4 : CALENDRIER DE CONSTRUCTION DE L’HORAIRE ANNUEL D’UTILISATION DU RFP 
 

Date Description Origine Destination Format du support 

Fin avril 

Année A-1 

DS 

Demandes de 
sillons reçues des 

OT. Horaires 
approximatifs 

OT GDIOPM 
Remise fichier 
informatique 

Début juillet 

Année A-1 

Projet horaire De 
service 

Horaires construits 

GDIOPM OT 
Remise fichier 
informatique 

Mi-Novembre à 
mi-décembre 

Année A-1 

Service Annuel 
définitif 

GDIOPM OT 

Réunion 
d’harmonisation suivie 
de la remise du fichier 

informatique 

De J-7 à J-1 
17h00 

Traitement SDM 

Horaires construits 
OT GDIOPM Tous formats 
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ANNEXE 5 : LISTE DES ITE 
 

Nom de l’ITE Accessibilité 

ITE SAIPOL 
Depuis les voies 321 et 323 du 

faisceau PEYRADE 

ITE SEA INVEST 
Depuis la voie 39 du faisceau SETE 

MEDITERRANEE 

ITE BIRON Depuis la voie 362 

ITE VIIA* Depuis la voie 278 

 

*L’ITE VIIA devrait mise en service au cours de l’année 2024 
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ANNEXE 6 : CHARTE D’ENGAGEMENT DU GDIOPM 
 

Le groupement d’entreprises SOCORAIL/SOMARAIL, Gestionnaire délégué des 

infrastructures ferroviaires de Port-La Nouvelle, a la volonté de satisfaire les Opérateurs 

de Transport, clients de Port-La Nouvelle, en leur fournissant des prestations conformes à 

leurs attentes, dans le respect d’une répartition équitable du traitement envers chaque 

Opérateur de Transport. 

Le GDIOPM fait, de l’optimisation de la capacité commerciale des infrastructures, sa priorité 

en termes d’exploitation. 

C’est pourquoi, le GDIOPM s’engage, vis-à-vis de ses clients et vis-à-vis de l’ensemble des 

Entreprises Ferroviaires, Opérateurs Fret de Proximité ou tout autre entité habilitée à 

circuler sur le réseau ; à attribuer la capacité commerciale du réseau ou d’une partie de ce 

réseau en toute transparence et impartialité de traitement. 

Ainsi, le GDIOPM applique cet engagement dans les domaines suivants : 

 La délivrance d’agréments d’accès aux réseaux 

 L’allocation de « sillons » de passage 

 L’allocation de blocs de manœuvres sur les voies de service 

 La gestion opérationnelle des circulations 

 

 

Au-delà de la capacité commerciale, la capacité pour travaux sur le réseau ou tout autre 

système impactant ce dernier, sera attribuée aux intervenants selon les caractères 

prioritaires des interventions et en toute transparence et avec concertation/information 

des clients, Entreprises Ferroviaires et Opérateurs ferroviaires 

 

 

Ainsi, le GDIOPM rendra visible pour l’ensemble des intervenants sur le réseau les 

déclarations de travaux ayant un impact sur la capacité commerciale 
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ANNEXE 7 : CONTACTS 
 

GDIOPM 

Par courrier  
GDIOPM - SOCORAIL 
40 Rue des charbonniers Etage 2 

34200 SETE 

Par mail  gdiopm@europorte.com 

Par téléphone  
Service 24h/24h : 07 87 13 20 62 

Astreinte : 07 85 37 85 15 

 

Région Occitanie 

Par courrier  

Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée  

Direction de la Mer  
Service Ingénierie et Travaux  
Hôtel de Région de Montpellier  
201 avenue de la Pompignane  
34064 Montpellier cedex 02  

Par téléphone  04 67 22 80 91  

mailto:gdiopm@europorte.com
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ANNEXE 8 : MODELE DE CONTRAT D’UTILISATION DE L’INFRASTRUCTURE DU RFP 
 

 

 

 

 

PORT DE SETE 
-------------------- 

 
CONTRAT D’UTILISATION DE 

 
L’INFRASTRUCTURE 

 
DU RESEAU FERRE PORTUAIRE 

  



 

 

 

DRR PORT DE SETE 
ANNEE 2024 

|  47 

 

 

Contrat d'utilisation de l'infrastructure du 

réseau ferré portuaire du port de 
Sète-Frontignan 

 
 
 
 

 
 
Vu le Code des transports,  
 
Vu l’arrêté du 23 octobre 2014 relatif à la constitution des voies ferrées du port de Sète-
Frontignan, 
 

 
 
 
ENTRE  
 
La Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, dont le siège est 22, boulevard du 
maréchal Juin, 31406 Toulouse Cedex 9, représentée par sa Présidente Carole DELGA 
dûment habilitée en vertu de la délibération n°2018/AP-JUIN/12 du Conseil Régional en 
date du 22 Juin 2018.  
 
Ci-après dénommée « la Région »  
 
 
D'une part,  

 
 
ET  
 
 
L’entreprise............................................................................................................  
 
dont le siège est ………………………………………………………………………………………………………  
 
identifiée sous le numéro…………………………………………………………………………………… représentée  
 
par ………………………………………………………………………………………………….  
 
 

 
Ci-après dénommée « l’Opérateur de Transport » ou « l’Entreprise Ferroviaire »,  
 
 
D'autre part,  
 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit :   
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Article 1 : Objet 

Le présent contrat a pour objet de préciser les conditions d'ordre technique, financier et 

administratif de l'utilisation par l’Opérateur de Transport de l'infrastructure du réseau ferré 

portuaire du port de Sète-Frontignan dont les principes et les procédures d'accès et 

d'utilisation sont détaillées dans le document intitulé « Document de Référence du Réseau 

» ou DRR des voies ferrées du port de Sète et dans le document intitulé « Consigne Locale 

d'Exploitation » ou CLE des voies ferrées du port de Sète. 

Le DRR et la CLE sont accessibles sur le site internet de la Région. Les mises à jour des 

CLE sont notifiées à l’Opérateur de Transport par le gestionnaire des voies à chaque 

actualisation. 

L’Opérateur de Transport s’engage à respecter ces règlements pour l’usage des voies 

ferrées régionales. 

Les termes « Opérateur de transport » comprennent les entreprises ferroviaires ayant une 

licence de circulation sur le réseau ferré national et les entreprises qui n’ont pas une telle 

licence mais qui ont obtenu un agrément délivré par l’Autorité Portuaire les autorisant à 

circuler sur les voies ferrées portuaires du port de Sète. 

Article 2 : Conditions générales préalables à l'accès au réseau ferré régional 

L'entreprise ferroviaire déclare que le présent contrat s’applique à ses services de transport 

de fret tels que mentionnés au certificat de sécurité délivré par l’Etablissement Public de 

Sécurité Ferroviaire (EPSF) et ses éventuels compléments pour lesquels l'entreprise 

ferroviaire utilise les matériels roulants décrits dans les dossiers techniques de demande 

de certificat de sécurité. 

Pour les opérateurs de transport n’ayant pas de licence de circulation sur le réseau ferré 

national et sans certificat de sécurité délivré par l’Etablissement Public de Sécurité 

Ferroviaire (EPSF), celui-ci déclare que le présent contrat s’applique à ses services de 

transport de fret pour lequel il a obtenu un agrément d’utilisation du matériel roulant 

délivré par la Région. 

Article 3 : Respect des règles relatives au domaine régional, à l'exploitation du 

réseau ferré régional et à la gestion des circulations 

Pendant toute la durée du présent contrat, les lois et règlements relatifs à l’hygiène et à 

la sécurité du travail, à la police et l'ensemble des lois et règlements applicables, en 

particulier le Code des transports et les règlements de police du port doivent être 

strictement respectés par l’Opérateur de Transport. 

En vue de l'utilisation de l'infrastructure du réseau ferré portuaire pour laquelle des 

capacités lui ont été attribuées, l’Opérateur de Transport se conforme à l'ensemble des 

règles, d'ordre législatif ou réglementaire ainsi qu’à celles reprises dans le Document de 

Référence du Réseau et la Consigne Locale d’Exploitation des voies ferrées du port de 

Sète applicables à l'exploitation du réseau ferré portuaire et à la gestion des circulations. 

L’Opérateur de Transport ne peut se prévaloir, dans l'exécution du présent contrat, d'une 

quelconque ignorance de ces textes.  
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Article 4 : Durée 

Le présent contrat entre en vigueur à compter de sa date de signature pour une durée de 

12 mois reconductibles par tacite reconduction pour une durée maximale 5 ans. 

Article 5 : Attestation d'assurance 

L’Opérateur de Transport s'engage à souscrire et maintenir en vigueur pendant toute la 

durée du présent contrat une police d'assurance ou une mesure équivalente conforme aux 

exigences spécifiées par sa licence d'entreprise ferroviaire. 

Le montant de la police d'assurance ou mesure équivalente couvre notamment les 

dommages que les activités de l’Opérateur de Transport pourraient causer aux tiers, à la 

Région, au personnel qui travaille sur les installations et infrastructures du réseau, aux 

autres utilisateurs du réseau et aux tiers. 

Article 6 : Résiliation 

En cas de manquement grave ou répété par une partie au contrat à l'une quelconque des 

obligations essentielles mises à sa charge par les lois et règlements en vigueur ou par le 

contrat, l'autre partie pourra la mettre en demeure, par lettre recommandée avec avis de 

réception, de mettre un terme à ces manquements dans un délai maximum de 15 jours et 

de faire valoir toutes les mesures prises pour éviter qu'elles ne se reproduisent. 

Si, à l'issue de ce délai, le manquement n'a pas été réparé ou si les dispositions utiles n'ont 

pas été prises en vue de le réparer, l'autre partie pourra résilier le contrat sans préjudice 

de tous dommages et intérêts auxquels elle pourrait prétendre. 

Le présent contrat est résilié de plein droit par la Région, par lettre recommandée avec 

avis de réception, sans préjudice de tous dommages, intérêts ou du complet règlement 

des sommes dues auxquels elle pourrait prétendre, et sans aucune indemnité pour 

l’Opérateur de Transport dans les cas suivants : 

 retrait de la licence de l'entreprise ferroviaire ou du certificat de sécurité, 

 retrait de l’agrément autorisant la circulation sur les voies ferrées régionales pour les 

Opérateurs de Transport qui n’ont pas de licence d’entreprise ferroviaire sur le Réseau 

Ferrée National, 

 situation de cessation des paiements ou de mise en liquidation judiciaire de l’Opérateur 

de Transport, 

 absence de police d'assurance ou de mesure équivalente d'un montant suffisant. 

L’Opérateur de Transport peut également, par lettre recommandée avec accusé de 

réception, résilier le présent contrat dès lors qu'elle ne souhaite plus utiliser le réseau ferré 

régional, sous réserve du respect d'un préavis d'un mois et du complet règlement dans ce 

délai de l'ensemble des sommes dues à la Région à la date de prise d'effet de la résiliation. 

Article 7 : Règlements des litiges 

En cas de survenance d'un litige relatif à l'application ou à l'exécution du présent contrat, 

les parties se réuniront afin d'obtenir un règlement amiable. 

A défaut de règlement amiable dans un délai de 3 mois, les litiges seront portés devant le 

tribunal territorialement compétent. 
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Fait à Montpellier en trois exemplaires, le …............................................ 

 

 

La Région Occitanie,      L’Opérateur de Transport 

/Pyrénées-Méditerranée, 

 

 

 

 

 

La Présidente, 

Carole DELGA 
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